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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

relative au suivi des critères de fiabilité selon la décision D‑2005‑178 (le Suivi)

1. Références :
(i)
Suivi, annexe A
(ii)
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-3, document 3, page 38

Préambule : 
La Régie constate que le critère de fiabilité en énergie d’un écart-type n’est pas respecté pour l’année 2006. En effet, la dépendance envers les marchés de court terme hors Québec est supérieure à la dépendance de 5 TWh fixée par le critère.

Dans le Suivi du 26 octobre 2005 (référence i), l’écart-type est fixé à 4,1 TWh pour des besoins de 186,9 TWh en 2006. Dans le Plan d’approvisionnement 2005-2006 déposé le 1er novembre 2004 (référence ii), l’écart-type est établi à 5,0 TWh pour des besoins de 182,2 TWh en 2005. La Régie constate que, pour ces deux exercices, l’écart-type a été déterminé dans un délai similaire, soit environ deux mois avant les besoins de l’année suivante.
Un écart-type d’environ 5 TWh au lieu de 4 TWh augmenterait de 1 TWh la dépendance envers les marchés de court terme hors Québec.

Demande :
1.1 Veuillez expliquer le fait que l’écart-type fixé dans le Suivi soit inférieur à celui établi dans le Plan, notamment compte tenu du fait que les besoins de 2006 sont supérieurs à ceux de 2005.
2. Référence :
Suivi, annexe A

Préambule : 

Les contrats de court terme signés pour l’année 2006 représentent 2,1 TWh.  

Demande :
2.1 Veuillez ventiler les 2,1 TWh selon les caractéristiques de chaque contrat.

3. Références :
(i)
Suivi, annexe B
(ii)
Décision D‑2005-178, dossier R-3550-2004, page 16

Préambule : 

À la référence (i), l’état des réserves et de la fiabilité énergétique du parc de production d’Hydro‑Québec Production est évalué en date du 9 septembre 2005.

Dans la décision rendue le 5 octobre 2005, la Régie s’exprime ainsi :

« La Régie demande au Distributeur de lui déposer, en suivi administratif de la présente décision, et de rendre publique, en novembre, en mai et en août de chaque année, la démonstration que le critère de fiabilité en énergie de 2 % est respecté. »

La Régie comprend que l’évaluation de l’annexe B, réalisée le 9 septembre 2005, constitue le suivi d’août 2005, même si les annexes A, C, D et E constituent les suivis annuels de novembre.
Demande :
3.1 Veuillez déposer la démonstration de novembre 2005 du respect du critère de fiabilité en énergie de 2 %.
4. Références :
(i)
Suivi, annexe C confidentielle
(ii)
Dossier R-3550-2004, pièce HQD-5, document 10, page 13

Préambule : 

À la référence (i), les engagements d’Hydro‑Québec Production représentent la somme de la demande patrimoniale, de la consommation des centrales et des autres engagements.
À la référence (ii), le Distributeur explique que :

« La prévision des besoins en puissance du Distributeur doit inclure la consommation des centrales d'Hydro-Québec Production puisque le profil horaire de l'électricité patrimoniale, tel qu’il est présenté au décret 1277-2001, l’inclut. Ainsi, la valeur maximale du profil horaire de l'électricité patrimoniale qui est de 34 342 MW inclut la puissance maximale associée aux consommations de centrales. » (nous soulignons)
Demande :
4.1 Veuillez expliquer le fait que la consommation des centrales soit ajoutée à la demande patrimoniale, compte tenu de l’affirmation de la référence (ii).
5. Références :
(i)
Décision D‑2005‑178, dossier R-3550-2004, page 17
(ii) ftp://www.nerc.com/pub/sys/all_updl/docs/pressrel/WinterAssessment05-06PR.pdf
(iii)
Suivi, annexe E confidentielle
Préambule : 

Dans la décision D‑2005-178, la Régie demande au Distributeur de :

« […] lui déposer, en novembre de chaque année, la démonstration que le critère de fiabilité en puissance correspondant à une probabilité de délestage de 2,4 heures par année sera respecté pour la prochaine pointe d’hiver. Cette démonstration doit au minimum contenir les informations suivantes :
· […];
· les extraits pertinents des plus récents rapports soumis au NERC (Winter Assessment ‑ Reliability of the Bulk Electric Supply in North America) et au NPCC (Hydro‑Québec Triennial Review of Resource Adequacy, ou ses revues intérimaires selon l’année, Québec Control Area Interim Review of Resource Adequacy), que ces rapports aient été approuvés ou non par ces organismes;

· un tableau conciliant les données des bilans en puissance et celles des rapports décrits ci-dessus et prenant la forme présentée à l’annexe E. » (nous soulignons)
La référence (ii) indique que le rapport 2005/2006 Winter Assessment - Reliability of Bulk Electricity Supply in North America du North American Electric Reliability Council (NERC) a été publié le 21 novembre 2005.

Demandes :
5.1 Veuillez déposer les extraits pertinents du rapport Hydro‑Québec Triennial Review of Resource Adequacy 2005, dès que celui-ci sera soumis au Northeast Power Coordinating Council (NPCC), soit avant la fin de l’année 2005. Veuillez mettre à jour l’annexe E, le cas échéant.

5.2 Concernant la demande interne, veuillez expliquer le fait que la donnée préliminaire du rapport Hydro‑Québec Triennial Review of Resource Adequacy 2005 à être soumis au NPCC soit différente de la donnée du rapport 2005/2006 Winter Assessment - Reliability of Bulk Electricity Supply in North America du NERC (référence ii).
